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REUNION PLENIERE DU CONSEIL DE QUARTIERS 
« SUR LES HAUTEURS DE BAYONNE » 

JEUDI 24 FEVRIER 2022 
SALLE L’ALBIZIA – 18H30 

 

COMPTE-RENDU VALIDÉ PAR LE BUREAU ET LE CONSEIL DE QUARTIERS 
 

 

Ordre du jour : 

 

1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 

des lieux réalisé 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 
 

Annexe 1 – Liste des participants 

Annexe 2 – Tableau thème 1 : Le vivre ensemble et le lien social (table ronde + restitution/échanges + 

priorisation collective) 

Annexe 3 – Tableau thème 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (table ronde + 

restitution/échanges + priorisation collective)  

Annexe 4 – Tableau thème 3 : L’identité des quartiers (table ronde + restitution/échanges + priorisation 

collective) 

Annexe 5 – Présentation d’une idée proposée pour le budget participatif 

Annexe 6 – Présentation projetée 
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La salle est organisée en trois tables, une pour chacune des trois thématiques traitées lors de 

la première partie de l’ordre du jour. Chaque participant porte un badge permettant de 

l’identifier. Chaque table comprend une carte du territoire du Conseil de quartiers, le tableau 

imprimé de l’état des lieux réalisé en janvier tel qu’il figure au compte-rendu, un ordinateur 

permettant de compléter ce même tableau en version numérique, des papiers et des stylos 

pour la prise de notes, des gommettes et post-it pour identifier les axes sur la carte du 

territoire. 

Introduction 

Cyrille Laiguillon, Adjoint de quartier, souhaite la bienvenue aux participants. Il informe le 

Conseil de quartiers des membres excusés pour la séance : pour le collège habitants, 

Dominique Curutchet, Renaud Garanx, Marie-José Llera, Joël Nadalet et Emeline Robillard; 

pour le collège acteurs locaux, Mayie Lauferon, Gilles Peynoche, Imane Vural et Amine 

Belbaraka ; pour le collège élus, Joseba Erremundeguy et Cathy Liousse. Il accueille Catherine 

Larzabal, directrice de la MVC St-Etienne, qui était sur la liste d’attente et remplace Hélène 

Senmartin de l’Artotekafe qui s’est désistée. Il la remercie pour tout le travail réalisé par sa 

structure.  

 

Il présente Marie-Anne Delobel, Conseillère municipale de la majorité et intervenante du GIP 

DSU, et Jean-Baptiste Marinot, Directeur général adjoint en charge des services techniques. 

Marie-Anne Delobel indique qu’elle travaille pour le groupement d’intérêt public en 

développement social urbain (GIP DSU) chargé de mettre en œuvre la politique de la ville, 

une politique publique territorialisée sur les quartiers Nord de Bayonne (Hauts de Sainte-

Croix, Maubec-Citadelle). Elle précise que cette politique étant cofinancée par la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque (CAPB) et l’Etat, elle peut rester élue de la ville 

de Bayonne qui ne rémunère pas son activité professionnelle. Jean-Baptiste Marinot invite 

les Conseillères et Conseillers de quartiers à le solliciter pendant la réunion pour avoir son 

avis, demander des conseils techniques.  

 

Il rappelle les trois points de l’ordre du jour de la réunion. Suite à l’état des lieux établi lors 

de la réunion de janvier, le Conseil de quartiers va aujourd’hui identifier et prioriser des axes 

de travail. Puis, les personnes qui ont travaillé sur le budget participatif présenteront les 

idées proposées, avant que le Conseil de quartiers choisisse le ou les idées qu’il souhaite 

porter. Il remercie les Conseillères et Conseillers de quartiers pour leur investissement et le 

travail qualitatif effectué de manière collective sur l’état des lieux du territoire.  

 

Il informe les participants de trois sujets de réflexion que le Bureau du Conseil de quartiers 

souhaite partager pour échanger en tables rondes :  

- Comment créer du lien entre le centre aquatique des Hauts de Bayonne, équipement 

sportif qui attire du monde, et la place des Gascons ; 

- Comment créer de l’animation commerciale et musicale place des Gascons ; 

- La place de l’enfant dans l’espace public. 
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1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes de travail à partir de l’état 
des lieux réalisé 

Jennifer Mothes explique la méthode de travail. Comme lors de la réunion de janvier, trois 

tables rondes thématiques sont installées. Les secteurs géographiques et les collèges des 

membres ont été mélangés par table. La carte du quartier présente sur chaque table est là 

pour faciliter les échanges entre les participants venant de secteurs différents. Elle invite à 

localiser et à numéroter les axes identifiés sur cette carte, en utilisant le matériel mis à 

disposition. Pendant une heure, chaque groupe passera 20 minutes par table pour 

contribuer à l’identification des axes de travail dans chacune des thématiques. Seul le 

rapporteur volontaire pour chaque table, en charge de la prise de notes et de la restitution, 

restera à la même place. Afin de faciliter l’étape de priorisation, il est demandé aux 

rapporteurs de reporter directement les échanges dans le fichier numérique contenant ce 

tableau, ce qui permettra ensuite de projeter le tableau pour la restitution. Ainsi, tous les 

participants pourront voir les éléments et s’exprimer. Les tableaux retranscrits en version 

papier sont aussi disponibles sur les tables pour faciliter le suivi des échanges et écrire si 

besoin.  

 

Elle précise le calendrier à venir. En mars, les axes de travail identifiés aujourd’hui seront 

analysés par les services de la Ville. Lors de la réunion d’avril, l’analyse sera présentée. Le 

Conseil de quartiers devra alors choisir 1 à 10 axes de travail maximum qui constitueront sa 

feuille de route pour la durée de son mandat. En juin, la feuille de route sera donc validée et 

pourra être soumise au vote du Conseil municipal en juillet.  

 

Elodie Cluzeau, Chargée de mission de la Ville de Bayonne, indique que le compte-rendu de 

la réunion de janvier a fait l’objet d’une seule demande de complément par un membre. 

Cette demande a été étudiée par le Bureau qui propose que l’ajout demandé soit exprimé ce 

soir et inscrit au compte-rendu de la réunion de février. Le Conseiller de quartiers concerné 

accepte et détaille sa demande. Il souhaite qu’un point sur les deux cimetières anglais datant 

de l’époque napoléonienne, présents dans le quartier des Hauts de Sainte-Croix, soit ajouté 

à l’axe qui prévoit d’identifier les points forts du patrimoine historique. Il s’agirait de mettre 

ces lieux en valeur et d’élaborer des parcours thématiques historiques et pas uniquement 

culturels, autours d’autres périodes historiques que l’époque romaine et l’époque Vauban. 

Le compte-rendu de la réunion de janvier est donc validé tel quel et sera renvoyé aux 

participants avec cette mention. 

 

Elodie Cluzeau rappelle que les participants vont poursuivre le travail engagé en janvier qui a 

permis de dresser un état des lieux du territoire en dégageant les atouts, les contraintes, les 

potentialités et les vulnérabilités. Ce soir, ils vont définir des axes de travail en vue d’en 

choisir pour constituer prochainement leur feuille de route pour la durée de leur mandat. 

Ces axes de travail doivent se situer sur le territoire de la commune et du Conseil de 

quartiers, et entrer dans le cadre des compétences de la Ville afin que le Conseil municipal 

soit compétent pour délibérer sur la feuille de route. A défaut, ils pourront être transmis à la 

Communauté d’Agglomération Pays Basque en tant que contributions.  
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Elle revient sur le terme « axe de travail », qui figure dans la charte des Conseils de quartiers. 

Il se caractérisera par des objectifs qui répondront aux enjeux qui se dégagent de l’état des 

lieux partagé. Un axe de travail peut être de plusieurs natures :  

- une démarche à engager de manière générale et à expérimenter sur le territoire du 

Conseil de quartiers (exemple : la diminution de la pollution lumineuse) ; 

- une étude qui peut être engagée sur une problématique localisée (exemple : le plan 

de circulation d’un secteur) ; 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un besoin identifié 

(exemple : la création d’une aire de jeux pour enfant, la pose de mobilier urbain) ; 

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour formaliser une 

contribution (exemple : le genre dans l’espace public).  

 

Elle précise que les axes de travail seront priorisés au regard de trois critères qui sont 

l’intérêt général, les enjeux de la transition écologique et énergétique et la gestion de la 

temporalité par rapport à la durée de mandat du Conseil de quartiers qui est de 2 ans. Elle 

ajoute qu’il n’est pas obligatoire d’identifier un axe de travail pour chacun des sujets figurant 

dans le tableau d’état des lieux et que le Conseil de quartiers va dégager progressivement 

ses priorités. Elle indique la suite du calendrier à venir. En mars, les axes de travail identifiés 

aujourd’hui seront analysés par les services de la Ville. Lors de la réunion d’avril, l’analyse 

sera présentée aux participants qui devront alors choisir 1 à 10 axes de travail maximum qui 

constitueront la feuille de route du Conseil de quartiers pendant la durée de son mandat. En 

juin, la feuille de route sera donc validée et pourra être soumise au vote du Conseil 

municipal en juillet. 

 

Elle fait appel aux volontaires pour être rapporteur de table. Trois personnes se proposent : 

Pascal Lesellier pour la table 1 « Le vivre ensemble et le lien social », Roberta Incandela pour 

la table 2 « Les enjeux de la transition écologique et énergétique » et Catherine Larzabal 

pour la table 3 « L’identité des quartiers ». Elle invite les participants à faire un tour de table 

de présentation avant de débuter, à veiller à la prise de parole et à l’écoute.  

 

Pendant 1h00, les participants traitent les trois thèmes en sous-groupes. Ils changent de 

table toutes les 20 minutes. Elodie Cluzeau récupère ensuite les tableaux d’état des lieux 

complétés en version numérique par chaque rapporteur afin de les projeter. Chaque 

rapporteur est invité à restituer les travaux de sa table ronde pendant 10 minutes, en 

présentant les propositions d’axes partagées. Puis, les participants débattent en suivant 

pendant 10 minutes, afin de commencer à prioriser les axes de travail. Pour guider la 

réflexion, la grille de priorisation suivante est proposée : très prioritaire (++), prioritaire (+), 

peu prioritaire (-), pas prioritaire (--). Compte-tenu de la richesse des propositions, le Conseil 

de quartiers s’est attaché à mettre en avant collectivement uniquement les axes considérés 

comme prioritaires, sans faire de distinction entre les axes très prioritaires (++) et ceux 

prioritaires (+). Ceci lui a permis de dégager les principaux enjeux pour le territoire.  
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Elodie Cluzeau saisit en direct les appréciations partagées sur le tableau projeté. Elle rappelle 

que toute la matière produite ce soir sera analysée par la Ville pour revenir vers le Conseil de 

quartiers en avril. Le travail de priorisation engagé ce soir permettra de faciliter le choix des 

1 à 10 axes de travail. Le compte-rendu retranscrira ainsi les tableaux comprenant les 

éléments débattus et notés en tables rondes, complétés par les échanges lors des 

restitutions et les priorités dégagées collectivement.  

 

Thème 1 « Le vivre ensemble et le lien social » : restitution de la table ronde, échanges et 
priorisation (tableau retranscrit en annexe 2) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Jean-Baptiste Marinot invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 3 enjeux suivants :   

- 1.A- Apaiser la circulation qui a augmenté et sécuriser les mobilités douces 

(piétons/vélos) ; 

- 1.B- Valoriser l’identité, créer des centralités ; 

- 1.C- Développer les animations, créer du lien social. 

 

Thème 2 « Les enjeux de la transition écologique et énergétique » : restitution de la table 
ronde, échanges et priorisation (tableau retranscrit en annexe 3) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Jean-Baptiste Marinot invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 4 enjeux suivants :   

- 2.A- Préserver les espaces verts existants, les valoriser, les promouvoir, les 

développer, regagner des espaces verts sur les espaces imperméabilisés, qui 

deviendront des lieux de sociabilisation, laisser des espaces à la nature sans 

chemins (zone poumon) ; 

- 2.B- Réduire l’impact de la voiture/favoriser les mobilités douces (sécuriser les 

voies cyclables, lutter contre les discontinuités, améliorer la signalétique) ; 

- 2.C- Réfléchir à la conception des bâtiments (transition écologique) ; 

- 2.D- Développer des équipements en faveur du vivre ensemble, recréer de la vie. 
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Thème 3 « L’identité des quartiers » : restitution de la table ronde, échanges et priorisation 
(tableau retranscrit en annexe 4) 
 

Le rapporteur procède à la restitution des axes identifiés collectivement. Les membres sont 

invités à compléter les éléments présentés si nécessaire. Les échanges permettent 

d’apporter des précisions sur certains axes. Toutes les propositions d’axes de travail ont été 

retranscrites et numérotées dans le tableau mis en annexe, afin de faciliter l’analyse qui en 

sera faite et le suivi.  

 

Jean-Baptiste Marinot invite en suivant les participants à mettre en avant collectivement 

les axes de travail qui leur semblent prioritaires dans cette thématique. Suite aux 

échanges, le Conseil de quartiers dégage les 3 enjeux suivants :   

- 3.A- Améliorer l’information, la diffuser (services, activités), faciliter son accès ; 

- 3.B- Promouvoir la connaissance des quartiers, leur histoire ; 

- 3.C- Créer de l’animation, se retrouver. 

 

Jean-Baptiste Marinot note la volonté du Conseil de quartiers de se retrouver et de créer de 

l’animation, il s’agit d’un thème fort tout comme le besoin de connaître, d’avoir de 

l’information et de se repérer.  

 

Un Conseiller de quartiers s’interroge sur ce manque d’information, soulignant que des 

informations existent et sont disponibles. Une Conseillère de quartiers constate qu’à l’ère du 

développement des réseaux et des communications, souvent l’information ne passe pas.  

 

Cyrille Laiguillon rappelle la mise en place du forum des associations il y a six ans, qui a lieu 

tous les deux ans et qui fonctionne bien (plus de 12 000 visiteurs en un week-end). Les 

associations commencent à se connaître. Ces associations organisent aussi des portes 

ouvertes et peuvent communiquer dans le magazine de la Ville (rubrique vie associative). Un 

annuaire interactif des associations a également été mis en place ainsi que le Centre de 

ressources et d’appui à la vie associative (CRAVA). La maison des associations qui comprend 

plus de 150 associations domiciliées. Il confirme que de l’information est présente, mais la 

question de son accès est un sujet.  

 

Une Conseillère de quartiers explique qu’elle connait l’existence de la MVC mais qu’elle n’y 

va pas. Elle ne connait pas tous les services offerts et pense que beaucoup de personnes 

âgées ne les connaissent pas non plus.  

 

Jean-Baptiste Marinot souligne que les populations ne sont plus aussi stables qu’avant. Un 

tiers de la population de Bayonne a muté en six ans, ce qui peut expliquer cette 

désinformation. Il ajoute que le manque d’information et la signalétique sont des points 

souvent évoqués. Pour y remédier, la Ville a commencé à réfléchir, en concertation avec des 

associations, des commerçants, des opérateurs de tourisme, etc. Un système évolutif est en 
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cours de conception. Il devrait être mis en place avant l’été dans un premier temps dans le 

centre-ville, et pourrait être déployé ensuite dans d’autres quartiers.  

 

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif des idées potentielles 

Elodie Cluzeau invite le groupe de travail constitué d’Imane Vural (excusée), de Mickaël 

Romero et d’Evelyne Hemery à s’exprimer. L’un des membres prend la parole pour partager 

la proposition suivante : le projet d’aménagement intergénérationnel Château Sainsontan 

(présentation en annexe 5).  

 

Il s’agit d’aménager des espaces conviviaux sur la pelouse du château de Sainsontan pour 

amener un peu de vie à savoir une pergola fleurie, des banquettes jardinières, des bancs 

végétalisés, des boîtes à livres, un hôtel à insectes et des nichoirs. Le budget est estimé entre 

4000€ et 5000€. Ce lieu pourrait aussi servir à organiser des fêtes type « immeuble en fête ».  

 

Un Conseiller de quartiers précise qu’il existe déjà un boulodrome et des jeux pour enfants à 

cet endroit, mais aucun lieu où les promeneurs, notamment les personnes âgées, puissent se 

mettre à l’abri. L’idée serait de faire un lieu comme le kiosque qui existait derrière la mairie.  

 

Marie-Anne Delobel signale qu’il faudra vérifier que l’emplacement envisagé fait bien partie 

du domaine public de la ville de Bayonne. Si tel n’est pas le cas, le projet pourrait se faire 

dans un autre endroit à proximité, mais toujours sur le même secteur.  

 

Une Conseillère de quartiers ajoute qu’une autre idée est proposée par une autre 

Conseillère de quartiers excusée, et la présente : créer une fresque participative dans le 

cadre du Festival Points de vue. Cette fresque, préparée et réalisée par un collectif d’artistes 

et des habitants volontaires tirés au sort, témoignerait de la richesse culturelle et sociale du 

quartier des Hauts de Bayonne. Elle pourrait ensuite servir à promouvoir l’identité du 

quartier. Cette idée pourrait avoir une dimension inter Conseils de quartiers, puisqu’une 

personne de Space Junk est membre du Conseil de quartiers Les rives droites de l’Adour. 

 

Elodie Cluzeau indique que cette idée ne pourra être déposée qu’au nom de Conseil de 

quartiers « Sur les hauteurs de Bayonne » puisqu’elle n’a pas été portée par l’autre Conseil 

de quartiers et que le dépôt doit se faire avant le 27/02 ; ce qui n’empêchera pas de faire le 

lien lors de la mise en œuvre. Marie-Anne Delobel ajoute que ce type d’idée peut être 

éventuellement repris dans une action politique de la ville. Jean-Baptiste Marinot explique 

que la question du lieu de réalisation de la fresque va se poser. La Ville n’ayant pas de 

bâtiments disponibles pour ce type d’œuvre, il faudra négocier avec le propriétaire du 

bâtiment envisagé. De plus, il faudra obtenir un permis de construire, car la peinture est 

soumise à ce type d’autorisation. Une autre option est de considérer cette idée comme un 

axe de travail de la feuille de route du Conseil de quartiers. 
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3/ Choix de la ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de quartiers au budget participatif 

Elodie Cluzeau demande au Conseil de quartiers les idées qu’il souhaite déposer au budget 

participatif. Les propositions sont retenues selon le principe de la majorité, aucune idée ne 

peut être exclue si une personne s’y oppose.  

 

Le Conseil de quartiers choisit à l’unanimité de déposer les 2 idées présentées :  

- Aménagement intergénérationnel ; 

- Création d’une fresque participative. 

 

Jean-Baptiste Marinot explique que la Ville va analyser la faisabilité des projets, puis discuter 

avec les porteurs des projets retenus pour les affiner voir les rassembler si plusieurs projets 

similaires ont été déposés. Ceci explique que les projets ne seront soumis au vote des 

habitants qu’à la rentrée. Elodie Cluzeau invite le groupe de travail à désigner un référent 

pour déposer ces idées avant le 27 février sur la plate-forme du budget participatif 

(https://lateliercitoyen.bayonne.fr/).  

Conclusion 

Jennifer Mothes félicite et remercie les participants pour le travail réalisé. Elle annonce que 

la prochaine réunion du Conseil de quartiers se tiendra le mercredi 13 avril de 18h30 à 

21h30. Une réunion de Bureau aura lieu le 1er avril.  

  

https://lateliercitoyen.bayonne.fr/
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Annexe 1 - Liste des participants 
 

 

Participaient également : Marie-Anne Delobel – Conseillère municipale – intervenante du GPI DSU, Jean-Baptiste Marinot - Directeur 

général adjoint en charge des services techniques, Elodie Cluzeau - Chargée de mission, Ville de Bayonne 
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Annexe 2 – Tableau thème 1 : Le vivre ensemble et le lien social (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Annexe 3 – Tableau thème 2 : Les enjeux de la transition écologique et énergétique (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Annexe 4 – Tableau thème 3 : L’identité des quartiers (table ronde + restitution/échanges + priorisation collective) 
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Annexe 5 – Présentation d’une idée proposée pour le budget participatif 
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Annexe 6 – Présentation projetée 

 



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« ENTRE NIVE ET 
ADOUR »

Mardi 15 février 2022



1/ Travail collectif d’identification et de priorisation des axes 
de travail à partir de l’état des lieux réalisé – 2h

2/ Présentation par le groupe de travail budget participatif 
des idées potentielles –30 min

3/ Choix de ou des idée(s) portée(s) par le Conseil de 
quartiers au budget participatif –15 min

Ordre du jour



Introduction



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Temps 1 –
Identification d’axes de 
travail à partir de l’état 
des lieux

1/



Un constat partagé du territoire 
effectué en janvier et diffusé à tous

- Des atouts

- Des contraintes

- Des potentialités

- Des vulnérabilités 



Élaboré selon les trois thèmes de la 
charte des Conseils de quartiers

- Le vivre ensemble et le lien social

- Les enjeux de la transition écologique 
et énergétique

- L’identité des quartiers



Une nouvelle étape : définir des 
objectifs pour répondre aux enjeux

- Un travail en sous-groupes pour contribuer de 
manière successive aux 3 thèmes et construire les 
propositions collectives du Conseil de quartiers

- 1 rapporteur par table qui assure l’expression de 
tous, la prise de notes des échanges sur le fichier 
numérique mis à disposition et la synthèse orale à 
tous du travail collectif effectué



Travail en tables rondes

Table 1

Table 3

Table 2

1h de 
contributions 

collectives 
successives
20 min par 

table
3 thèmes 

traités

1h de 
restitutions et 
de priorisation 

des axes en 
assemblée 

contributive
20 min par 

thème



Identification d’axes de travail 
- Rappel du cadre

Des propositions qui vont être analysées par la Ville et qui doivent :

- être sur le territoire de la commune et du Conseil de quartiers ;

- rentrer dans le cadre des compétences de la Ville

Les sujets qui relèvent des compétences communautaires ne pourront 
pas être délibérés par la Ville dans la feuille de route.
Ils pourront être transmis comme contributions à la CAPB.



Identification d’axes de travail 
– Nature des propositions
Des propositions qui peuvent être de plusieurs natures et porter sur :

- une démarche à engager de manière générale et à expérimenter 
sur le territoire du Conseil de quartiers (ex : diminution de la 
pollution lumineuse)

- une étude qui peut être engagée sur une problématique localisée 
(ex : plan de circulation d’un secteur) 

- une action précise sur le territoire du Conseil de quartiers liée à un 
besoin identifié (ex : création d’une aire de jeux pour enfants, pose 
de mobilier urbain)

- une réflexion que le Conseil de quartiers souhaite mener pour 
formaliser une contribution (ex : le genre dans l’espace public)



Extrait de l’état des lieux élaboré en janvier

Colonnes à remplir 
en février



1/ Temps 2 –
Restitutions et 
priorisation des axes 
identifiés



Priorisation des axes de travail 
– Les critères

- L’intérêt général

- Les enjeux de la transition écologique et 
énergétique

- La gestion de la temporalité (2 ans de mandat)



Restitution – Table 1

Le vivre ensemble
et le lien social



Projection du tableau de notes 
– Table 1



Restitution – Table 2

Les enjeux de la 
transition écologique
et énergétique



Projection du tableau de notes 
– Table 2



Restitution – Table 3

L’identité
des quartiers



Projection du tableau de notes 
– Table 3



Présentation par le 
groupe de travail 
budget participatif des 
idées potentielles 

2/





Choix de ou des 
idée(s) portée(s) par 
le Conseil de quartiers 
au budget participatif 

3/





Conclusion



Une feuille de route élaborée 
en 5 étapes et 3 réunions

 Construction d’un état des lieux du territoire du Conseil de 

quartiers selon les thèmes du vivre ensemble et du lien social, des 
enjeux de la transition écologique et énergétique et l’identité des quartiers 
en définissant les atouts et les faiblesses.  Des premières idées  une 

ou des propositions pourront être soumises au budget participatif.

 A partir de cet état des lieux, choix de ou des idées soumises par le 

Conseil de quartiers au budget participatif, identification et 
priorisation des axes de travail selon le degré d’intérêt général, des 
enjeux de la transition écologique et de la gestion de la temporalité.

 Analyse de ces axes de travail par la Ville.

 Retour d’analyse de la Ville et propositions des sujets qu’elle soumettra 

à concertation.

 Validation et publication de la feuille de route (10 axes max).

Réunion 
plénière 
Janvier

Réunion 
plénière 
Février

Mars

Mai/ Juin

Réunion 
plénière 
Avril/ Mai



Prochains RDV

- Réunion du Bureau : 29 mars 2022 à 
13h à la Mairie

- Réunion plénière du Conseil de 
quartiers : 4 ou 11 avril 2022 de 18h30 
à 21h30 au Musée Basque (en attente disponibilités)

Date confirmée



RÉUNION PLÉNIÈRE DU 
CONSEIL DE 
QUARTIERS
« ENTRE NIVE ET 
ADOUR »

Mardi 15 février 2022


